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Convocation du 

05 décembre 2023 

 

QUORUM 

 

Conseillers en exercice :      26   

Présents :                            18            

Absents :                             8                      

     dont pouvoirs :               4             

 

 

 

PROCES VERBAL 

 

Séance du conseil municipal du  

12 décembre 2023 
 

Présents : Mmes Tozzo, Pracucci, Szalek, Feltin, Fancello, Ruer, Pradès, 

Ramunni, Wetta (à partir du point n°7), MM Didelot, Cannone, Giardi, 

Mallamaci, Vouaux, Libératore, Ermacora, Fidanza, Sottocorna. 

 

Excusés : Mmes Michalot (pouvoir à Mme Fancello), MM. Andréi (pouvoir à M. 

Cannone), Clou (pouvoir à Mme Szalek), Bolle (pouvoir à Mme Tozzo), Happe. 

 

Absents : Mmes Ferry, Mafféi, M. Himmiche 

 

Mme Feltin a été élu secrétaire de séance 

 

  

 

Séance présidée par M. Didelot Gérard, Maire, 

Mme Feltin a été élu secrétaire de séance. 

 

PREMBULE 

 

M. Didelot Gérard, Maire, demande, en début de séance, le retrait du point 12 

« Avis sur la composition de la conférence régionale de gouvernance de la 

politique de réduction de l’artificialisation des sols » de l’ordre du jour. Cette 

demande a été approuvée à l’unanimité. 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE 

 

1) Approbation du PV et de la liste des délibérations du Conseil Municipal 

du 18/09/2023. 

2) Décisions Modificatives. 

3) Adoption du Règlement Budgétaire et Financier. 

4) Bons d’achats de fin d’année pour les agents de la Ville. 

5) Participation au voyage scolaire de collégiens herserangeois – Collège 

Léodile Béra. 

6) Avenants aux conventions d’abattement TFPB. 

7) Avenant à la convention de fonctionnement du service commun ADS – 

AGL. 

8) TNT – Modification du tarif d’adhésion. 

9) SMIVU Fourrière du Joli-Bois – Adhésions. 

10) SOLOREM – Rétrocession de parcelles relevant du domaine public – 

Lotissement Saint Pierre. 

 

Département de Meurthe et 

Moselle 

Arrondissement de Briey 



 

 

11) Cartographie des Zones d’Accélération des Energies Renouvelables 

(ZAENR). 

12) Informations diverses. 

13) Questions diverses. 

 

 

DELIBERATIONS ADOPTEES 
 

Vu la note de synthèse de la séance transmise avec la convocation à la séance 

(cf copie jointe en annexe en fin de PV), 

 

Le Conseil a adopté les délibérations suivantes :  

Procès-verbal de la séance du 18/09/2023 approuvé à l’unanimité. 

1- Délibération N°2023/047 

Décisions Modificatives  

Décisions modificatives au budget.  

Approuvée à l’unanimité 

 

2- Délibération N°2023/048 

Adoption du Règlement Budgétaire et Financier 

Adoption du Règlement Budgétaire et Financier dans le cadre du 

passage à la nomenclature comptable M57 à compter du 01/01/2024 

Approuvée à l’unanimité 

 

3- Délibération N°2023/049 

Bons d’achats pour le personnel municipal 

Délivrance d’un bon d’achat d’une valeur de 300 € à remettre à chaque 

agent ayant travaillé en 2023. 

Approuvée à l’unanimité 

 

4- Délibération N°2023/050 

Participation au voyage scolaire de collégiens herserangeois – Collège 

Léodile Bera 

Participation à hauteur de 55 € par élève herserangeois pour le séjour 

« classe de neige » à Samoëns pour les collégiens de 4ème. 

Approuvée à l’unanimité 

 

5- Délibération N°2023/051 

Avenant aux conventions d’abattement TFPB 

Prolongation des conventions d’abattement TFPB avec les bailleurs 

jusqu’au 31/12/2024, suite au contrat de ville 2030 en cours de rédaction. 

Approuvée à l’unanimité 

 

6- Délibération N°2023/052 

Avenant à la convention de fonctionnement du service commun ADS – 

AGL. 

Mise en place d’un avenant à la convention de fonctionnement du 

service commun ADS 2023. 

Approuvée à l’unanimité 

 

 



 

 

7- Délibération N°2023/053 

Tarifs d’adhésion à TNT 

Modification du tarif d’adhésion à Territoire Naturel Transfrontalier, de 

1,50 € par habitant à 2 € par habitant à partir de 2024. 

Approuvée à l’unanimité 

 

8- Délibération N°2023/054 

SMIVU Fourrière du Joli Bous – Adhésions  

Vote de l’adhésion des communes de Bouligny (2 448 habitants) et de 

Luttange (896 habitants) au SMIVU Fourrière du Joli Bois. 

Approuvée à l’unanimité 

 

9- Délibération N°2023/055 

SOLOREM – Rétrocession de parcelles relevant du Domaine Public – 

Lotissement Saint Pierre 

Rétrocession des parcelles de domaine public à la Commune par 

SOLOREM d’une surface de 5 322m². 

Approuvée à l’unanimité 

 

10- Délibération N°2023/056 

Cartographie des ZAENR 

Approbation de l’identification des ZAENR (potentiel solaire au sol) et 

définition de la carte et du tableau de listing des zones et des parcelles. 

Approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

 Signatures 

 

Mme Feltin, Secrétaire                 M. Didelot, Maire                                         

                   
 


